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Arrêté fédéral
concernant

l'allocation de subventions fédérales au traitement des

fonctionnaires forestiers supérieurs dans les cantons

de la zone forestière fédérale.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

tu le message du Conseil fédéral du 6 mai 1892;

en application de l'article 24 de la constitution
fédérale du 29 mai 1874,

arrête :

Article premier. La Confédération participe, jusqu'à
concurrence du tiers, aux frais des cantons de la zone
forestière fédérale, pour le traitement et les vacations
de leurs fonctionnaires forestiers supérieurs, aux conditions

suivantes.
1. Le nombre nécessaire de forestiers suffisamment

instruits prévu par l'article 8 de la loi fédérale concernant

la haute surveillance de la Confédération sur la
police des forêts dans les régions élevées, du 24 mars
1876 (Ree. off., nouv. série, II. 298), doit réellement
être à disposition.

2. Le traitement fixe des inspecteurs forestiers en

chef devra être de 3000 francs, et celui des forestiers
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5 déc. d'arrondissement de 2500 francs par an au moins ; les
1892. vacations d'un inspecteur forestier seront au moins de

dix francs (six francs pour le jour et quatre francs pour
la nuit) ; celles d'un forestier d'arrondissement de huit
francs au moins (cinq francs pour le jour et trois francs

pour la nuit); les cantons rembourseront leurs frais de

voyage à ces fonctionnaires.
3. Les sacrifices faits jusqu'ici par les cantons pour

les forêts ne devront pas être réduits, et les traitements
et vacations existant à l'époque de l'entrée en vigueur
du présent arrêté ne devront pas être diminués.

Quant au reste, le Conseil fédéral fixera le montant
de chacun des subsides à allouer aux cantons respectifs,
en prenant en considération toutes les circonstances
entrant en ligne de compte.

Art. 2. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874
concernant les votations populaires sur les lois et arrêtés

fédéraux, de publier le présent arrêté et de fixer l'époque
où il entrera en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil des états le 22 juin
1892 et par le Conseil national le 5 décembre suivant.

L'arrêté fédéral ci-dessus est entré en vigueur le 1er avril 1893.
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Loi fédérale additionnelle
à

ia loi concernant la durée du travail dans l'exploitation

des chemins de fer et des autres entreprises
de transport (télégraphes).

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

considérant que les conditions du service dans

l'administration des télégraphes sont analogues à celles du

service des postes ;

vu le message du Conseil fédéral du 11 novembre

1892,
décrète :

Article premier. L'administration des télégraphes
(y compris le service téléphonique) est soumise à la loi
fédérale du 27 juin 1890, concernant la durée du travail
dans l'exploitation des chemins de fer et des autres

entreprises de transport. *)

Art. 2. Le Conseil fédéral édictera les règlements
d'exécution de la présente loi.

Art. 3. Le Conseil fédéral est chargé, à teneur
des dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874
concernant les votations populaires sur les lois et arrêtés

fédéraux, de faire publier la présente loi et de fixer
l'époque où elle entrera en vigueur.

Ainsi décrété par le Conseil des états le 20 décembre
1892 et par le Conseil national le 22 décembre suivant.

La loi fédérale additionnelle ci-dessus est entrée en vigueur le
7"• mai 1803.

*) Bulletin des lois, nouvelle série, tome XXIX, page 183.
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